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INTRODUCTION 

 

Le Pays dͻArles est situé dans le département des 

Bouches-du-Rhône, en région Provence Alpes 
Côte dͻAzur. 
 

Il est voisin avec 8 autres territoires couverts par 
un SCOT.  
 

Le Pays dͻArles est composé de 29 communes , 

réparties en 3 Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale , disposant de 

moyens de mise en œuvre sur différentes 
politiques publiques (habitat, économie, 
transportΊ).  
 

Il est par ailleurs couvert par les Parcs naturels 
régionaux de Camargue et des Alpilles, dotés 

de mission sur les problématiques 
environnementales, paysagères ou encore liée à la 
préservation de la biodiversité . 
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EPCI Communes 

Communauté 
dͻagglomération 

Arles Crau 
Camargue 

Montagnette  

Arles, Boulbon, Saint-Martin -de-
Crau, Saint-Pierre-de-
Mézoargues,  

Tarascon, les Saintes-Maries-
de- la-Mer 

Communauté 
dͻagglomération 

Terre de 
Provence 

Barbentane, Cabannes, 
Châteaurenard, Eyragues, 
Graveson, Maillane, Noves, 
Orgon, Plan d'Orgon, Rognonas 

Saint-Andiol, Verquières, 
Mollégès 

Communauté de 
communes 

Vallée des Baux 
Alpilles  

Aureille,  Eygalières, Fontvieille, 
Les Baux de Provence, Mas-
Blanc-des-Alpilles, Maussane-
les-Alpilles, Mouriès, Paradou, 
Saint-Etienne-du-Grès, Saint-
Rémy-de-Provence 

FICHE DͻIDENTITE DU TERRITOIRE  
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LECTURE ET POSITIONNEMENT 
DU TE                                                         
RRITOIREOOOOOOOOOOOOOOO

Le Pays dͻArles représente 44% du département 
des Bouches-du-Rhône, et se situe à lͻinterface de 
trois départements et de deux régions . Sa 
superficie importante  de 220 000 hectares pose des 
problématiques spécifiques en termes dͻaménagement 
du territoire. Le territoire comprend en effet 3 des 10 
communes les plus étendues de France 
métropolitaine  : Arles, les Saintes-Maries-de- la-Mer et 
Saint-Martin -de-Crau. 1h15 sont nécessaires pour le 
traverser en voiture du nord au sud, et 40 mn dͻest en 
ouest.  
 

Il bénéficie dͻatouts, dͻun cadre de vie de qualité et 
de potentialités naturel les exceptionnellesΊ 

- la notoriété du patrimoine urbain, architectural, 
historique et culturel, avec notamment Arles 
inscrite sur la liste du  Patrimoine mondial  de 
l'Humanité de l'Unesco.  

- une diversité dͻespaces naturels riches de 
biodiversité, de terroirs agricoles de qualité  (labels) 
mais aussi de paysages emblématiques : la 
Camargue, la Crau, les vallées du Rhône et de la 
Durance, les Alpilles et le Comtat. 

- la présence des deux Parcs naturels régionaux de 
Camargue et des Alpilles  

- la proximité de corridor s de niveau européen : lͻarc 
méditerranéen (A54), lͻaxe rhodanien (A7), ainsi 
que la proximité de lͻA9. 

- la proximité de trois pôles démographiques 
dynamiques : la métropole Aix-Marseillaise, 
lͻagglomération avignonnaise, et celle de Nîmes-
Montpellier.  

- la présence dͻArles, troisième ville du département 
et sous-préfecture dotée dͻune université et dͻun 
hôpital, mais aussi un maillage de villes de plus de 
10 000 habitants (Châteaurenard, St Rémy-de-
Provence, Tarascon, St Martin-de-Crau), de bourgs 
et de villages qui permettent dͻapporter des 
commerces et services de proximité ,  

 

Qui constituent un des moteurs de son 
attractivité , mais qui ne contribuent pas forcément 
au développement territorial  
En effet, le Pays dͻArles est un territoire attractif  : la 
croissance démographique est positive et continue 
depuis plusieurs décennies, tout en restant plus 
mesurée que celle des territoires voisins, et avec des 

dynamiques très variables entre les trois entités du  
territoire  : 

- Rhône Crau Camargue, 
- les Alpilles  
- le Val de Durance  
 
Toutefois, le tissu économique est en mutation, 
notamment en ce qui concerne les filières historiques 
(agriculture, industrieΊ), et le taux de chômage reste 
élevé. Par ailleurs, si lͻintégration du Pays dͻArles au 
sein dͻun espace interrégional est un atout, il introduit 
plusieurs problématiques  : dépendance des habitants à 
la voiture individuelle, risque de devenir un lieu de 
résidence et de villégiature plutôt quͻun territoire 
dͻemplois et de services, accentuation de lͻévasion 
commerciale...  
 

Et qui nécessitent u ne nécessaire anticipation des 
évolutions futures  
Le SCOT doit permettre dͻanticiper sur certaines 
évolutions, comme la gestion de lͻaccueil de population 
et de lͻattractivité touristique, les mutations du secteur 
agricole, ou encore le changement climatique. 
Notamment , lͻamélioration des conditions de vie des 
habitants dépend de lͻadaptation de lͻoffre de 
logements, dͻemplois et de services et commerces.  
Par ailleurs, le foncier et  sous pression dans certains 
secteurs avec lͻétalement urbain et lͻexplosion 
démographique de certaines communes. Ces 
dynamiques fragilise nt les équilibres urbains / rural  et 
le cadre de vie, qui constitue un des atouts du territoire  
Enfin, le développement du territoire est à considérer au 
regard des ressources locales, vecteurs de 
vulnérabilité s mais aussi dͻopportunités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LECTURE ET POSITIONNEMENT DU TERRITOIRE  
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Evolution démographique entre 1975 et 2009 

Comparaison territoriale entre 1999 et 2009 

V.   Une offre dͻéquipements et de servicesterritoire  
 

Â UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 
REGULIERE, MODEREE PAR RAPPORT 
AUX TERRITOIRES VOISINS 

 

Lͻannée 2009 est choisie comme année de référence pour le 
diagnostic, en particulier pour les données relatives à la 
population, afin de faire le lien avec les données de 
consommation dͻespaces. 

Toutefois, certains éléments plus récents (INSEE 2011) sont 
portés à titre indicatif ainsi que pour vérif ier que les 
tendances restent les mêmes depuis 2009, et pour faire le 
lien avec le PADD 

 

Le Pays dͻArles est marqué par une dynamique de 
croissance démographique , observée depuis 
plusieurs années. Depuis 1975, le territoire a gagné 
39 400 habitants.   

Le taux de croissance annuel de la population sur la 
période 1999-2009 sͻétablit à 0,72%. Dans les faits, 
cela se traduit par un accroissement de plus de 
11.000 habitants durant la dernière décennie portant 
la population  en 2009 à 163 495 habitants.  

Cette croissance est en grande partie portée par 
le solde migratoire , et dans une plus faible mesure 

par le solde naturel.  La croissance du territoire est 
fortement liée à  son attractivité .  

Même si elle est à la hausse, la croissance 
démographique du Pays dͻArles se situe globalement  
dans une « fourchette basse  » par rapport aux 
territoires voisins de lͻarc méditerranéen. Toutefois, 

elle reste dans la moyenne départementale, et 

sͻinscrit dans la dynamique dͻattractivité des 
régions PACA et Occitanie.  
Cette croissance démographique devrait au moins se 
maintenir si l e cadre et la qualité de vie sont 

préservés, conjointement à une offre de logement, 
dͻemplois et de services adaptée.  
 
 

Â UNE POPULATION REPARTIE DE 
MANIERE EQUILIBREE ENTRE LES 

DIFFERENTS NIVEAUX DE 
COMMUNES, MAIS UN RISQUE 
D'EXPLOSION DE CERTAINS BOUGS 
ET VILLAGES 

 

La ville dͻArles représente 33% de la population. La 
répartition  des habitants est relativement équilibrée 
sur le reste du Pays dͻArles avec 4 communes de 10 
000 à 15 000 habitants (Châteaurenard, Tarascon, 
Saint Martin de Crau, Saint Rémy-de-Provence),  20 
communes de 1 000 à 5 000 habitants, et seulement 4 
communes de moins de 1 000 habitants . 

 
 

L'attractivité démographique  

et les évolutions sociétales  A1 
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Evolution démographique entre 1999, 2009, 2006 et 2011 et densité 
de population 

 
Entre 1999 et 2009, les bourgs et les villages ont été 
caractérisés par un dynamisme démographique, avec 
des taux dépassant les 1% pour 3 bourgs, 9 villages. 
Dans le même temps, 4 villes sur 5 connaissaient des 
taux inférieurs à la moyenne du territoir e. Certains 
bourgs et villages ont connu une véritable explosion 
démographique : 3 bourgs et 7 villages ont eu un taux 
de croissance moyen annuel dépassant celui de 
Châteaurenard, dont le taux était de 1.42%. Pour 
autant, en termes de poids, les villes représentent 63 
% de la population du territoire, contre 20% pour les 
bourgs et 17% pour les villages. 
 Certaines communes ont connu entre 1962 et 2011 
un accroissement global important, avec des 
variation s de population excédant pour certaines les 
100 %. Cͻest le cas notamment  de Verquières, Aureille, 
Mas Blanc ou Paradou, Rognonas, Mollégès ou 
Mouriès. Saint Martin de Crau, qui a accueilli plus de 
8 200 habitants, a vu sa population varier de près de 
270 % depuis 1962. 
 

Â Ί ET DES EVOLUTIONS 
DIFFERENCIEES ENTRE LES ENTITES 

 

Au nord, dans lͻentité du Val du Durance qui 
rassemble 34% de la population, les communes sont 
fortement attractives , dynamisées par la proximité  
dͻAvignon. Le taux de croissance moyen annuel entre 
1999 et 2009 a été de 1.28 %. Plus récemment et sur  
une période plus courte, le taux de croissance moyen 
annuel a été de 1.29 % entre 2006 et 2011 et de 2.27% 
sur Châteaurenard, ce qui témoigne dͻune poursuite 
de lͻattractivité. 
 

Au centre, dans lͻentité des Alpilles qui 
rassemble à ce jour 17% de la population , la 
dynamique démographique est affirmée, proche de la 
moyenne du Pays dͻArles. La croissance moyenne 
annuelle entre 1999 et 2009 sͻétablissait  à 0.66 % 
pour St-Rémy de Provence et 0,73% pour le reste de 
lͻentité. Sur les cinq dernières années entre 2006 et 
2011, le massif a connu un emballement de la 

croissance, avec un taux annuel moyen de 1.40% et de 
1.19% sur la ville principale de St Rémy-de-Provence. 
 

 Au sud, dans lͻentité Rhône Crau Camargue qui 
concentre 49% de la population du Pays, la croissance 
démographique a été plus modérée, inférieure à la 
moyenne du Pays, tout en restant positive   avec des 
taux moyen annuel de lͻordre de 0.36 % entre 1999 et 
2009. Plus particulièrement, la croissance a été de 
0.43 % par an entre 1999 et 2006, et de 0.09 % entre 
2006 et 2011 sur lͻentité, et de 0.21 % sur la ville-
centre dͻArles. 
 
Cette évolution sͻexplique par des contraintes liées au 
risque inondation, renforcée par la définition récente 
des PPRI ou PPRI. De plus, ces tendances récentes ne 
prennent pas en compte les dernières opérations de 
logements et les programmes réalisés dans le cadre 
du PLH, livrés pour partie après 2011 . 
Dͻautre part, la commune des Saintes-Maries-de- la 
Mer perd des habitants  entre 1999 et 2006 au sens du 
recensement de population de lͻINSEE, mais ce 
recensement est réalisé en début dͻannée soit à une 
période non représentative de la population dͻune 
commune touristique quͻest la Commune des Saintes 
Maries de la Mer. En termes de dynamiques réelles, la 
commune est animée par une fréquentation 
touristique notable en été et non négligeable de mai à 
novembre, et accueille en conséquence des 
saisonniers qui habitent sur la commune 1. Depuis 
2006 (2006-2011), la commune connaît une reprise de 
sa croissance démographique avec un taux de 
croissance de 0.5% par an. Dépassant désormais celui 
des autres communes de lͻintercommunalité et du 
département.  

                                                           
1 Lͻassainissement est ainsi dimensionné pour 20 000 
habitants et lͻeau potable pour 25 000 habitants  

 Territoire  Taux 
d'évolution 

annuel 
2006-2011 

Population 
municipale  

2011 

Population 
municipale 

2009 

Population 
sans double 

compte 
1999  

Taux 
d'évolution 

annuel 1999-
2009 

Superficie 
(km²)  

Densité en 
2009 

(habitants / 
km²)  

Rhône Crau 
Camargue 1.29 % 81 139 81 227 78 367 0.36 % 1446 62.99 

Val de 
Durance 0.09 % 56 420 55 108 48 517 1.28 % 261 209.83 

Alpilles  1.40% 28 329 27 160 25 243 0.73 % 324 60.8 

Pays 
d'Arles 

0.71 % 165 888 163 495 152 127 0.72 % 2 033 81.97 

13 0.45 % 1 975 896 1 995 094 1 835 407 0.65 % 5 087,49 392.15 
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Les raisons de ces différences 

sont plurielles  :  

- La forte attractivité du 
bassin dͻemploi de 
lͻagglomération 
avignonnaise amène de 
nombreux actifs du Pays 
dͻArles à aller travailler dans 
le Vaucluse. Installés dans 
le périurbain, ces actifs sont 
fortement dépendants de 
leur voiture pour se rendre 
sur leur zone dͻemploi.  

- La dynamique plus 
contrastée au centre du 
territoire peut sͻexpliquer 
par la cohabitation de 
polarités attractives avec de 
petits bassins dͻemploi 
locaux (Saint-Rémy de 
Provence par exemple) et 
des communes moins 
dynamiques. Dans celles-ci, 
lͻinexistence de bassins 
dͻemplois importants à 
proximité immédiate et un 
prix du foncier élevé, 
contribuent à décourager 
certaines installations  

- La croissance plus ténue 
dans la partie sud du 
territoire peut sͻexpliquer 
quant à elle par une 
conjonction de facteurs  : 
les difficultés 
économiques du bassin 
dͻemploi arlésien, la 
constr uctibilité limitée 
dans certains secteurs 
(PPRI), des produits 
immobiliers non adaptés 
à la demandeΊ  

 
 
 
Au-delà de dynamiques 

démographiques variées , les 
densités de population sont assez différentes 
dͻune commune à une autre. La densité est plus 
élevée dans la moitié nord du territoire, et 
particulièrement autour de la commune de 

Châteaurenard (cf. carte ci-après). Les communes de 
la moitié sud du territoire sont marquées par des 
densités de population plus faibles, sͻexpliquant par 
lͻétendue du périmètre de ces communes (Arles, 
Saint-Martin -de-Crau et Saintes-Maries-de- la-Mer). 
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 Source AUPA, 2006 

 

Â UN TERRITOIRE ATTRACTIF MAIS 
AVEC CERTAINES FRANGES DE LA 
POPULATION QUI QUITTENT LE 
TERRITOIRE 

 

Globalement, le Pays dͻArles est attractif.  
Plusieurs phénomènes contribuent à cette dynamique 
: un climat recherché, la qualité et le cadre de vie, une 
localisation straté gique, des atouts touristiquesΊ.  
Si le territoire est globalement  attractif, certains types  
de ménages le quittent parfois  pour sͻinstaller ailleurs, 
notamment pour des raisons dͻemploi ou encore de 
coût du logement sur le territoire.  
Les profils de ceux qui sͻinstallent sur le territoire et 
de ceux qui en partent sont  différents (cf. tableau).  

 
Le territoire gagne des habitants venant de 
territoires sit ués plus à lͻEst, notamment  dans 
les Bouches du Rhône, et perd des habitants qui 
sͻinstallent préférentiellement à lͻOuest, en 
particulier dans le Gard.    
De nombreux ménages de lͻagglomération 
avignonnaise sͻinstallent dans le secteur du Val de 
Durance, tout en conservant leur emploi à Avignon ou 
sa périphérie. La dynamique est inversée avec la 
Région Occitanie. On comptabilise 850 départs du 
périmètre du Pays dͻArles pour les secteurs de Nîmes, 
Montpellier, Uzès, et seulement 550 entrées venant de 
cette région pour venir habiter en Pays dͻArles (cf. 
carte).

 

Les plus concernés par un départ du Pays dͺArles 
sont les jeunes actifs et les couples avec 
enfants.  Les raisons qui motivent ces individus à 
quitter le territoire sont plurielles  : souhait de se 
rapprocher dͻun bassin dͻemploi plus 
dynamique (Nîmes par exemple avec un volume de 
près de 75.000 emplois à comparer avec les 20.000 
dͻArles et les 5.300 de Tarascon), souhait dͻaccéder à 
la propriété dans des secteurs où le foncier est moins 
onéreux.  
 

Le profil des entrants et des sortants 

 

 

 

 Qui vient habiter en 
Pays dͻArles ? 

Qui part ? 

Taille du 
ménage 

- les couples sans 
enfant 

- les familles 
monoparentales  

- les personnes seules 

- les couples 
avec enfant(s)  

Age des 
ménages 

- les plus de 45 ans 
- les jeunes 
actifs  

CSP des 
ménages 

- les cadres et 
professions 
intellectuelles 
supérieures 

- les retraités  

- les ouvriers 

- les 
agriculteurs  













http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/QP013013
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/QP013013




















































































































































































































































































































































































http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/programme-regional-boucles-locales-haut-debit-blhd.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/tres-haut-debit-pour-lenseignement-superieur-et-la-recherche.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/tres-haut-debit-pour-lenseignement-superieur-et-la-recherche.html


http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/strategie-de-coherence-regionale-damenagement-numerique-scoran.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/strategie-de-coherence-regionale-damenagement-numerique-scoran/instance-regionale-de-concertation-damenagement-numerique.html
http://emergences-numeriques.regionpaca.fr/amenagement-numerique-du-territoire-ant/schemas-directeurs-territoriaux-damenagement-numerique.html





































































